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Le passage à l’acte appelle à la création d’une équipe transversale « énergie-climat » dans 
l’administration communale ou intercommunale avec mission de porter la culture « énergie climat » en 
interne, de faciliter et d’assurer le suivi de la mise en œuvre effective du plan.   
 

Nom du projet/action 
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Historique  
La CAMSA et ses Communes membres œuvrent pour un développement durable du territoire depuis 
de nombreuses années : élaboration et signature d'un Agenda 21 en 2003, création d'un Centre 
d'initiation à la nature et à l'environnement (CINE) et d’une Agence Locale de la Maîtrise de l'Energie 
(ALME), développement du tramway, construction de bâtiments HQE, programme européen Display… 
La CAMSA s’est rapidement mobilisée dès 2006 pour élaborer son Plan Climat, se dotant ainsi d'une 
véritable stratégie de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre tout en mettant en cohérence 
les actions menées jusque-là. 
 

Objectifs  
Au travers de principes fondateurs, déclinés en objectifs stratégiques et opérationnels dans des 
actions collectives et individuelles, le Plan Climat concrétise un engagement fort, mesurable et 
atteignable en vue de la diminution de 2% par an des rejets de gaz à effet de serre sur l’agglomération 
mulhousienne dans le respect du protocole de Kyoto (20 000 tonnes annuelles). 
 

Actions  
Janvier 2006 - 12 juillet 2007  : élaboration du Plan Climat, fruit d’un important travail de coopération 
transversale entre les élus, les services internes, les partenaires et l’ensemble des acteurs du territoire 
réunis dans un Conseil Participatif. 
12 juillet 2007  : Approbation du Plan Climat à l’unanimité par le Conseil d’Agglomération 
7 décembre 2007  : Signature de la charte d’engagement du Plan Climat Mulhouse Alsace par 
Nathalie Kosciusko-Morizet et 73 partenaires  
Présentation du Plan d’actions, rassemblant plus de 160 actions portées par les différentes 
infrastructures partenaires. 
2008 : mise en œuvre, suivi et évaluation des actions  
 
Ainsi, dans le cadre du Plan 2008, la CAMSA va intégrer le principe de basse énergie, dans la 
rénovation de bâtiments existants, mais aussi dans les nouvelles constructions (Nouvelle Boutique 
d’accueil du parc zoologique et botanique,…)  
 
Par ailleurs, elle étendra progressivement la collecte sélective en porte à porte. De leur coté, les 
Communes vont également agir : quartiers durables, développement des énergies renouvelables, 
substitution énergétique (passage du fioul au gaz)... Les actions sont diverses et multiples.  
 
Côté partenaires institutionnels, privés et associatifs, les engagements portent tant sur la 
communication et la sensibilisation que sur la réduction des consommations ressources, la maîtrise de 
la demande en énergie, l’éco-consommation, l’urbanisme durable, le développement de puits de 
carbone, ou encore la mise en place de flottes de véhicules propres ou de plans de déplacements… 
 
Enfin, parce que faire des économies de CO2 est bon, non seulement pour la planète mais également 
pour le porte-monnaie, la CAMSA lance la Climat Box©, un outil de sensibilisation et d’incitation à 
destination des particuliers et du grand public pour réaliser des économies de CO2 chez soi. 
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Organisation méthodologique  
Le Plan Climat est le fruit d’une large concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire - réunis au 
sein d’un Conseil Participatif - et d’un pilotage transversal par la CAMSA. 
Ce groupe de travail, formé en février 2006, est présidé par le Vice-Président au Développement 
Durable, accompagné de 5 élus communautaires en charge de l’énergie, de l’environnement, du 
transport, de l’aménagement et de l’Agenda 21. Un chef de projet pilote l’équipe technique avec des 
représentants des différents services de la Collectivité (Développement Durable et environnement, 
Services Techniques, Cabinet du Président, Service Communication, Pilotage de la Performance, 
Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie (ALME), Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 
(SIVOM) de l'Agglomération Mulhousienne...). Cette équipe se renforce au fil de l’avancement du 
projet et en fonction des thèmes abordés. Afin de mener à bien le volet d’animation et de participation 
du Plan Climat, la CAMSA a recruté spécifiquement une chargée de mission avec le soutien de 
l’ADEME et de la Région. Le groupe de travail a en charge :  

- l’organisation : définition des pistes de travail, mise en agenda, … 
- la méthodologie : définition des outils de mise en œuvre, mise en application de ces outils… 
- la concertation : montage et organisation des forums, … 
- la gestion et le suivi : appel d’offres pour l’étude sur les scénarios, … 
- la recherche de partenariats, rencontre des partenaires … 

 

Partenaires  
Porté par l'ensemble des services de la CAMSA, le Plan Climat constitue avant tout une démarche 
interactive et participative : habitants, élus, communes membres de la CAMSA, partenaires 
institutionnels (Région, ADEME, Département...), associations, grandes et petites entreprises, 
chambres consulaires, bailleurs sociaux, corporations artisanales, architectes, Université…Le Plan 
Climat marque le début de la mobilisation, 74 partenaires se sont déjà engagés, et le travail se 
poursuit pour rassembler et fédérer l’ensemble des acteurs du territoire dans une dynamique 
commune. 
La collectivité joue un rôle d’impulsion mais la réussite du Plan Climat repose avant tout dans la 
capacité d’animation territoriale. 
 
 

Pour aller plus loin 

Adresse internet :  
www.agglo-mulhouse.fr/projets.php#planclimat 
www.mulhouse.fr/fr/environnement.php?PAGEID=3571  
 
Contact : 
Claire WOLFF 
claire.wolff@agglo-mulhouse.fr  
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Progresser dans la performance énergétique et en termes d’émissions de CO2 de son patrimoine bâti 
et de ses équipements, c’est bien. Devenir exemplaire, c'est-à-dire le faire savoir, entraîner les 
collègues, la population et les acteurs locaux, c’est encore mieux ! 
 

Nom du projet/action �
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Historique 
Maîtriser les dépenses d’énergie dans les bâtiments communaux  est à la fois une nécessité 
économique et un impératif écologique : depuis le début des années 1980, la ville de Montpellier s’est 
progressivement organisée pour peser dans le domaine de l’énergie : 
1979 :création d’une régie municipale d’entretien des équipements climatiques 
1982 :début télégestion des chaufferies 
1983 :mise en place d’un adjoint au maire délégué à l’énergie 
1985 :création d’un service énergie  
1996 :création d’une direction de l’énergie et des moyens techniques 
2007 :lancement d’une agence locale de l’énergie 

 

Objectifs  

Agir de l’amont à l’aval, depuis le projet d’une ZAC ou d’un nouvel équipement, l’exploiter au mieux, et 
payer les factures d’énergie des équipements, tel est la méthode retenue à Montpellier pour optimiser 
le coût global énergétique des bâtiments communaux. La conception énergétique optimale des 
nouveaux bâtiments ou des grosses rénovations, et notamment l’introduction du critère énergie dans 
les jurys des concours d’architecture, le bon pilotage des équipements climatiques par une équipe de 
professionnels municipaux bien formée et motivée, et la maîtrise de l’information par la télégestion des 
équipements et des compteurs, le suivi fin des factures en sont les éléments clé. 

 

Actions  

En 22 ans, le service énergie a réalisé une économie cumulée de 37.4 millions d’€TTC (valeur 2007), 
déduction faite des coûts de structure et des travaux d’économie d’énergie réalisés. Sa stratégie 
« négawatt », en complément de la sobriété et l’efficacité énergétique, le conduit maintenant à 
développer les ENR : une chaufferie bois de 10 MW vient d’être mise en service en substitution du 
charbon sur le réseau de chaleur, et le solaire photovoltaïque est intégré aux nouveaux bâtiments (ex. 
futur hôtel de ville avec 1300 m2) 

 

Organisation méthodologique 

La décision politique de peser dans le domaine de l’énergie en mettant en place un tandem 
élu/ingénieur énergéticien a été l’élément clé de la réussite du projet. Son action dans la durée, 
soutenue par la direction générale des services de la ville a été un autre élément essentiel, ainsi que 
la vision globale, de l’amont à l’aval. L’apparition du mot énergie dans l’organigramme, en tant que 
service, puis direction est un vecteur marquant de cette volonté de créer une forte capacité d’expertise 
au sein de la collectivité. 
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Partenaires 

Outre les élus et les agents municipaux, le réseau d’Energie Cités dont Montpellier est adhérent ainsi 
que AMORCE, l’ADEME et le groupe de travail Energie de l’Association des Ingénieurs Territoriaux 
(AITF), ont été des leviers puissants pour élargir les perspectives d’action, mutualiser les expériences 
et les actions communes. 

 

Pour aller plus loin 

Adresse internet : www.montpellier.fr 
               michel.irigoin@ville-montpellier.fr  
               Jean.casteil@ville-montpellier.fr 
                Marjorie.salaun@ale-montpellier.org 
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Dans un contexte international qui voit les prix de l’énergie orientés 
durablement à la hausse, les ressources mondiales limitées à quelques 
dizaines d’années et le changement climatique, dû pour l’essentiel aux 
consommations d’énergies fossiles, devenir réalité, Montpellier 
Agglomération a décidé de mettre en place une politique basée sur la 
maîtrise de la demande d’énergie et le développement des énergies 
renouvelables dans ses propres équipements et plus largement sur 
l’ensemble de son territoire et de ses compétences. 
�
�

Optimiser la conception des nouveaux équipements 
Construire des équipements en recherchant l’efficacité et la sobriété 
énergétique est le premier objectif de cette politique. Ainsi, les questions d’énergie sont abordées dès 
la phase programmation de tout nouvel équipement par la diffusion auprès des équipes de maîtrise 
d’œuvre de prescriptions en matière d’isolation du bâtiment, de techniques performantes de chauffage 
et d’éclairage, de maintenance et de pilotage des installations, sans oublier le confort des usagers. 
Faire mieux et à moindre coût, tel est le challenge proposé par une réflexion sur le coût global des 
bâtiments incluant le coût de la construction et les coûts de fonctionnement pendant toute la durée de 
vie du bâtiment. 
Par l’optimisation énergétique de ses équipements dès la conception, Montpellier Agglomération a fait 
le choix de la performance énergétique. 
Une démarche similaire est engagée sur la ressource en eau : une réflexion sur l’optimisation des 
consommations d’eau et sur la récupération des eaux de pluie notamment permet de réduire 
considérablement les besoins. 
Le développement des énergies renouvelables vient compléter cette démarche : les bâtiments 
peuvent ainsi auto-produire une part importante de leurs besoins en énergie. Depuis 2005, dès la 
conception de ses projets neufs, Montpellier Agglomération intègre la possibilité d’une valorisation 
solaire thermique ou photovoltaïque permettant de produire de l’énergie renouvelable et de couvrir 
une part importante des besoins en énergie. 
 Plusieurs équipements ont été mis en service en 2007 : c’est le cas de la médiathèque Françoise 
Giroud dont les 310m² de capteurs photovoltaïques produisent les deux tiers de ses besoins en 
puissance électrique, ou du stade Yves du Manoir qui produit l’eau chaude sanitaire des douches par 
des capteurs solaires thermiques et de l’électricité par ses 380 M² de panneaux photovoltaïques. De 
même, la base de vie de la Collecte des ordures ménagères de Pignan est en capacité de couvrir la 
totalité de ses besoins en eau chaude sanitaire et produire cinq fois plus d’électricité qu’elle n’en 
consomme. 
Au total, à ce jour, Montpellier Agglomération a dé jà installé 1 600 M² de capteurs produisant 
129 000 kWh pour un gain financier annuel de plus d e 64 000 € et 11,5 tonnes de CO2 .  

�
D’autres projets sont déjà engagés et verront le jour dans quelques mois : ainsi la piscine de 
Cournonterral où l’eau chaude sanitaire sera produite par des capteurs solaires, les médiathèques 
Jean Giono à Pérols et Albert Camus de Clapiers dont une partie de la toiture sera couverte de 
panneaux photovoltaïques. 

�
�
�
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Agir sur les équipements existants 
La Communauté d’Agglomération a souhaité compléter son action en agissant également sur les 
équipements plus anciens, construits à une époque où l’optimisation énergétique et les énergies 
renouvelables n’étaient pas prises en compte. Ces équipements génèrent des dépenses d’énergies 
importantes qui pèsent  2,5 millions d’euros par an. 
Outre les interventions pour optimiser ces dépenses par l’amélioration qualitative des installations de 
chauffage, le contrôle des températures de chauffage et de l’intermittence, le remplacement progressif 
des éclairages non performants par des lampes économes en électricité, Montpellier Agglomération a 
étudié la faisabilité de développer les énergies renouvelables sur ces équipements. L’étude réalisée 
en 2006 par un organisme spécialisé a ainsi permis d’établir un programme prévisionnel d’installation 
de systèmes solaires thermiques ou photovoltaïques. Deux piscines seront ainsi équipées d’une 
production d’eau chaude sanitaire solaire au premier trimestre 2008. 

�
Le programme de développement des énergies renouvel ables sur les projets neufs et sur les 
équipements existants, tel qu’il est établi à ce jo ur, conduira Montpellier Agglomération à 
investir plus de 2 millions d’euros hors taxes pour  l’installation de 3 200 M² de capteurs 
thermiques ou photovoltaïques. Ces investissements permettront à l’Agglomération de 
produire 590 000 kWh de chaleur ou d’électricité ch aque année et éviteront le rejet dans 
l’atmosphère de près de 100 tonnes de CO2 par an. 
 
La démarche et l’organisation mises en place par Montpellier Agglomération assurent la cohérence 
entre conception et maintenance des équipements, et inscrivent la politique de Maîtrise de l’Energie 
dans la durée conformément à la volonté d’agir pour un développement durable. 
A terme Montpellier Agglomération s’est fixé pour objectif une réduction de 20% de sa consommation 
d’énergie.  
 

Informer 
Pour accompagner le programme sur les équipements, un plan de sensibilisation afin d’agir sur le 
comportement des agents de la Collectivité a été initié.  
A l’Hôtel d’Agglomération, en 2007, deux semaines d’information sur les gestes quotidiens de maîtrise 
de l’énergie ont été effectuées et ont permis de réduire les consommations d’électricité de 15% au 
terme des 15 jours de l’opération 
 Plusieurs projections du film d’Al Gore « Une vérité qui dérange » ont été organisées à l’Hôtel 
d’Agglomération mais également dans les sites extérieurs (musée, planétarium, médiathèque…). 
Suivies de débats, elles permettent d’expliquer aux agents et aux élus la politique de Maîtrise de 
l’Energie dans laquelle s’est engagée la collectivité et de faciliter leur adhésion. 
En 2008, certaines médiathèques proposeront ces projections et débats à la population pour une 
large diffusion de l’information. 
�

Valoriser le Biogaz 
Autre axe de travail de Montpellier Agglomération : la valorisation énergétique du biogaz issu du Thôt 
qui permettra la production électricité verte dès la fin janvier 2008. 
L’exploitation du centre de stockage du Thôt est terminée, mais la fermentation naturelle des déchets 
enfouis continuera à produire du biogaz riche en méthane pendant plusieurs années. C’est pourquoi, 
Montpellier Agglomération a choisi de mettre en place une installation de valorisation énergétique du 
biogaz du Thôt, en partenariat avec la SERM. Le dispositif de collecte par aspiration du biogaz, sera 
raccordé à l’installation de valorisation afin de supprimer les émanations de gaz et de préserver 
l’environnement. Le biogaz récupéré pourra ainsi être valorisé par la production d’électricité et 
l’alimentation du réseau public d’EDF, à qui le biogaz sera revendu. Le montant annuel prévisionnel 
de la recette pour l’Agglomération est estimé à 35 000 € HT. 

�
�
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Mettre l’Environnementale au cœur de l’Urbanisme 
Montpellier Agglomération se veut également exemplaire dans ses projets d’aménageur. Afin de 
maîtriser les impacts environnementaux liés à l’aménagement et au fonctionnement des parcs 
d’activités, qu’elle crée, l’Agglomération de Montpellier a lancé une étude intitulée Approche 
Environnementale de l’Urbanisme, dans l’extension du parc d’activités Garosud. Ce projet servira de 
modèle dans le déploiement de l’ensemble des parcs d’activités de l’Agglomération. Les principaux 
objectifs de cette étude  sont les suivants : 

�
Maîtriser l’énergie : 

- réduire les consommations énergétiques 
- développer la production d’énergie locale et l’indépendance énergétique 
- gérer la ressource foncière 
- diminuer les trajets motorisés 

Maîtriser l’eau : 
- économiser l’eau potable 
- réguler les eaux pluviales 
- préserver la ressource 

 
Pérenniser la qualité environnementale 
 
Gérer les déchets de chantier et de fonctionnement 

�
Les enjeux de cette approche globale sont la mise en pratique des principes du développement 
durable et l’intégration des préconisations environnementales et énergétiques, au-delà des simples 
aspects strictement réglementaires, tant dans l’aménagement du parc que dans la construction des 
bâtiments. 
Les premières préconisations retenues par l’Agglomération concernent en particulier l’implantation des 
bâtiments favorisant la solarisation passive et la sensibilisation des entreprises s’implantant sur le parc 
à l’installation de panneaux photovoltaïques. 

�
�

�

Pour aller plus loin 

Site : www.montpellier-agglo.com 
 
Contact : Isabelle Le Vannier 
Directrice des Moyens Généraux et des Bâtiments 
34961 MONTPELLIER Cedex 2 
Email : i.levannier@montpellier-agglo.com 

�
�
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La commande publique représente 15% du PIB. C’est dire qu’elle est un puissant levier pour 
influencer une offre de produits et de services durables, par exemple au travers de la prescription 
d’achats à faible contenu ou consommation énergétique.  

 

Nom du projet/action 
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Historique 
Engagement de la ville de Lille dans un agenda 21 comportant un volet « produire – consommer 
autrement  - économiser les ressources » 
Délibération concernant les Marchés Responsables. 
 

Objectifs  
Souhait d’inscrire la politique « Achats Publics » dans le cadre de l’Agenda 21 avec pour objectif : 
mieux répondre aux besoins d’éclairage public « éclairer juste » tout en économisant l’énergie, en 
développant les énergies renouvelables et en réduisant la pollution lumineuse. 
 

Actions  
Le contrat « marché éclairage public » est mis en œuvre depuis 3 ans. 
Il a permis 32% d’économies d’énergie 
L’utilisation 30 % ENR et 3, 5 Millions d’Euros d’économiser en fonctionnement reporté sur 
l’investissement pour produire en cercle vertueux de l’éco-efficacité. 

 

Organisation méthodologique 
- construction d’un marché sur performance en partenariat service/santé 
- présentation des objectifs clairement identifiés aux candidats 
- négociation avec le fournisseur de flux 

 

Partenaires 
- Danielle POLIAUTRE : Adjointe au Maire de Lille déléguée à la Qualité de Vie et au 

Développement Durable 
- Eric DECAILLON : Directeur service Eclairage Public de la Ville de Lille 
- Le CARL pour les critères sur la pollution lumineuse 
- L’Entreprise ETDE 
- L’Entreprise EDF 

 

Pour aller plus loin 

Danielle POLIAUTRE 
dpoliautre@mairie-lille.fr 
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On peut réaliser des logements à très faible consommation mais perdre – et même davantage – 
l’économie ainsi réalisée par les transports quotidiens qui s’ensuivront du fait d’un 
étalement/émiettement périurbain non maîtrisé. Sortir du dilemme est indispensable. 

 
Nom du projet/action : 
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Historique  
Rennes Métropole 
37 communes 
370 000 habitants 
30ans de tradition intercommunale 
Une ville centre de 206 000 habitants [ville compacte] 
Un Pays de 450 000 habitants 
 
Réflexion engagée depuis 2002 dans le cadre de groupe de travail, afin de créer une culture 
commune sur le thème de la forme de la ville comprenant des ateliers, des intervenants extérieurs, 
des visites….. En parallèle démarche engagée par l’agence locale de l’énergie, démarche commune 
ADEME, AUDIAR et clé sur une approche développement durable dans les opérations d’urbanismes, 
démarche de Rennes métropole « 10 maires- 10 projets ». Des objectifs fixés dans le cadre du PLH 
[4500 logements /an] et depuis 2004 une réflexion engagée dans le cadre du SCOT du Pays de 
Rennes. Aujourd’hui c’est le lancement du plan climat – énergie local outils de politique énergétique 
de l’Agenda 21 de Rennes métropole. 

 

Objectifs  
Ce vaste projet inscrit des problématiques comme la mobilité, la densité, conception de la ville, la 
mixité. Dans tous ces sujets se trouvent l’énergie. 

 

Actions  
SCOT qui s’inscrit dans la ville archipel, l’opération « 10 maires, 10 projets, 10 architectes, 10 
promoteurs », le lancement du plan climat – énergie de Rennes métropole. 

 

Organisation méthodologique  
Journées de réflexions, visites, intervenants extérieurs, opérations thématiques,  

 

Partenaires 
Elus, Rennes métropole et l’ensemble de ses services, Agence d’urbanisme, Agence locale de 
l’énergie, … 
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Pour aller plus loin 

Rennes métropole : www.rennes-metropole.fr 
 
Pays de Rennes : www.paysderennes.fr 
AUDIAR : www.audiar.org 
Clé : www.conseil-local-energie.com 
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Le dérèglement climatique nous amène à reconsidérer certaines pratiques des territoires. Risques 
d’inondations ici, modification des types de cultures ailleurs, ou encore diminution de l’enneigement 
des stations alpines. Des mesures d’adaptation sont nécessaires et c’est encore très nouveau !  

 
Nom du projet/action 
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Historique  
 
En 2006 le Grand Lyon, dans le cadre de ses réflexions préalibles à la mise en œuvre d’un Plan 
Climat, a rejoint un des tous premiers programmes européens portant sur les stratégies d’adaptation 
aux changements climatiques. Ce programme était piloté par l’association Climate Alliance et s’est 
déroulé de 2005 à fin 2007. 

 

Objectifs  
Ce projet a pour but de permettre aux collectivités participantes d’élaborer une stratégie combinée 
adaptation/atténuation.  
Une « matrice d’atténuation » (issue du projet européen « climate compass »)a été utilisée 
Une « matrice d’adaptation » exportable à d’autres collectivités, a été élaborée. 

 

Actions  
AMICA est achevé. Un programme AMICA+ est en cours d’élaboration. 

 

Organisation méthodologique 
Projet européen InterregIIIC 

 

Partenaires 
- Association Climate Alliance -> coordination 
- Province de Ferrare 
- Académie de Haute Autriche pour l’environnement 
- Ville de Stuttgart 
- Ville de Dresde 
- Ville d’Apeldom 
- Grand Lyon 
- Agence d’urbanisme de l’agglomération lyonnaise 
- Association Hespul / Association ALE �  coordination des partenaires français 

 

Pour aller plus loin 

Adresse internet : http://www.amica-climate.net/ 
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Nom du projet/action 
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Historique  
Les scientifiques sont unanimes, la planète se réchauffe et la machine climatique risque de s’emballer 
dans les prochaines décennies. Ce nouveau paramètre est à prendre en compte dans notre façon de 
penser et de construire la ville de demain. 
 
Bien qu’il soit aussi important de diminuer nos émissions de gaz à effet de serre, responsables de la 
hausse des températures, nous devons nous faire à l’idée que, même s’il est amorti, le réchauffement 
global est inévitablement lancé. Nous devrons adapter nos modes de vie : dans le sens de faire avec, 
mais aussi de vivre avec, et chercher à en tirer profit. 
C’est dans cette optique que nous avons decidé, en septembre 2005, de faire de cette problématique 
le sujet de notre Travail de Fin d’Etudes en Architecture à l’ENSA Bretagne.  
 

Objectifs  
Le projet d’anticipation "Rennes + 6°C" tente de ré pondre à la question suivante : Comment la ville 
contemporaine peut-elle s’adapter à une hausse de la température globale de 6°C ? 
 
Ce scénario est basé sur les prévisions les plus pessimistes, pour 2 100, du Groupement 
Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat. Il ne s’agit pas de poursuivre cet exercice de 
prévision, mais d’élaborer une démarche expérimentale méthodique qui consiste à observer les 
conséquences urbaines de l’application d’un climat fiction sur un échantillon représentatif du territoire 
rennais. La rencontre de ces deux paramètres est l’élément déclencheur du projet : un climat extrême 
d’une part et une portion de territoire d’autre part. Le banc d’essai du nouveau climat s’étend sur une 
bande nord-sud d’un kilomètre de large sur dix kilomètres de long, allant du centre historique de 
Rennes à la première commune périphérique. 

 

Actions  
Mai 2006 : Diplôme architecte DPLG avec Rennes + 6°C 
 
Juin 2006  : Présentation aux Rencontres Interrégionales « Climat et Territoire » organisée par la 
mission environnement de la ville de Rennes et Energie-Cités. 
 
Septembre 2006  : mise en ondes de 4 pastilles sur « Rennes + 6°C » dans l’émission écologique de 
RCFalpha. 
 
Septembre 2006  : Parution dans le Rennais -article « Rennes transpire » par Dominique Primault 
 
Novembre 2006  : Exposition conférence avec Jean-Marie Pelt (directeur de institut européen de 
l’écologie) pour la présentation de l’Agenda 21 au Conseil Régional de Bretagne 
 
Février 2007  : exposition aux portes ouvertes de l’ENSA Bretagne 
 
Février 2007  : Ecriture d’un scénario d’adaptation de la ville de Rennes au réchauffement climatique 
pour le projet « PALABAÏCI » : enregistrement d’une émission de radio projetée en 2050 par des 
jeunes Rennais. Projet de Cécile Liège, créatrice sonore du Sonographe. Ville de Rennes 
 
Mars 2007 : exposition pour la manifestation nationale « Vivre les villes » à Rennes 
 
Mars 2007 : création de visites sonores téléchargeables dans Rennes + 6°C en collaboration avec 
Cécile Liège, créatrice sonore du Sonographe et Daniel Gonzalès, artiste multimédia pour l’interface 
web. Ville de Rennes 
 
Avril 2007  : parution dans cyberarchi 
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Mai-Août 2007  : Exposition « RENNES + 6°C » au Centre d’Informat ion sur l’Urbanisme de Rennes 
dans le cadre de la manifestation « Regards croisés, paroles d’habitants ». Conférence 
 
Depuis Septembre 2007  : Parution mensuelle dans le magazine TERRA ECONOMICA d’un feuilleton 
fiction basé sur le projet “Rennes + 6°C”. En colla boration avec Karen Bastien, Journaliste et auteur 
de la nouvelle 
 
Novembre 2007  : Participation aux UTOPIALES de Nantes, festival de science-fiction 
 
Décembre-Janvier 2007  : Exposition à Vern-sur-Seiche (35). 
 
Janvier 2007  : Exposition et intervention aux 9èmes assises de l’énergie à Dunkerque. 
 

Partenaires 
- Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne 
- Ville de Rennes 

 

Pour aller plus loin 

et alors ? (Yannick Gourvil + Thomas Jouffe + Cécile Leroux + Julien Morel) 
Adresse internet : www.etalors.eu (en reconstruction) 
Contact : Yannick Gourvil 
e-mail : contact@etalors.eu 
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Nom du projet/action 
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Historique 
Une station touristique est un produit sur un marché concurrentiel. Pour réussir, il faut tenir compte 
des attentes nouvelles de la clientèle. C'est en répondant à ces attentes qu'est né le concept de la 
Colline des Bains. VdL est une station climatique : dans le contexte actuel de lutte contre l'émission de 
CO2, la mobilité est une priorité pour préserver la qualité de l'air. 
 

Objectifs 
Se démarquer de l'offre traditionnelle : 

- la luge, activité ludique, peut se pratiquer sans apprentissage 
- la mobilité douce respecte notre site et rassemble autour d'une valeur positive habitants et 

touristes 
Résultats attendus : plus de fréquentation et meilleure notoriété. Diminution de 1 tonne par jour 
d'émission de CO2 
Acceptation de l'enneigement de culture. 
 

Actions 
Colline des bains : inauguration 15 décembre 2007 – 11 000 passages/jour pendant les vacances de 
Noël 
Mobilité douce : exposition du 28 janvier au 09 février 2008 sur les transport publics propres. Puis 
référendum pour choix du projet 
 

Organisation méthodologique 
- 1 consultant pour étude de faisabilité après définition du concept 
- Travail interne pendant 2 ans à raison d'une réunion tous les 15 joiurs 
- 2 maitres d'œuvre 
- 28 entreprises 
- 7 bureaux d'études de l'UTN au train 

 

Partenaires 
- Conseil Général de l'Isère 
- Région Rhône-Alpes 
- Directeur Régional du Tourisme 
- Appuis politique et technique 

 

 

 

Pour aller plus loin 
Adresse internet : maire@villard-de-lans.fr 
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Historique 
La Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées définit son intervention en terme d’habitat autour de 
quatre axes : maintenir, renouveler, innover et intervenir. L’opération d’amélioration de la qualité 
des bâtiments « Plaisir d’Habiter »  constitue une réponse opérationnelle à cette définition de 
l’intervention de notre collectivité sur l’habitat. 
 
En effet, la qualité de vie dans les logements anciens passe de plus en plus aujourd’hui par la prise en 
compte de questions telles que : le bruit, l’isolation thermique et la maîtrise des charges locatives, les 
dégâts occasionnés par les parasites du bois….  
 
A travers cette opération, la Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées entend promouvoir la 
qualité de vie dans l’habitat  dans le cadre d’un développement durable.  

  

Objectifs de l’opération 
Objectifs qualitatifs 
�  L’efficacité environnementale :  maîtrise des consommations énergétiques et réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, lutte contre le bruit, lutte contre les dégâts occasionnés par 
les prédateurs du bois, respect de l’environnement notamment dans le choix des matériaux 
de réhabilitation. 

�  L’efficacité technique et économique :  conseil technique de qualité auprès des maîtres 
d’ouvrage des travaux d’amélioration (particuliers, bailleurs publics, communes, propriétaires 
de locaux tertiaires) ; interventions et prestations adaptées permettant de concilier les 
différents paramètres de l’opération avec le souci d’une amélioration réaliste des 
« performances ». 

�  L’efficacité sociale:  amélioration de la qualité de vie dans l’habitat ancien en particulier pour 
les personnes aux revenus modestes en intégrant notamment dans les programmes de 
réhabilitation, des travaux permettant de réduire les charges de fonctionnement du logement. 

�  Le respect du patrimoine bâti  à l’occasion des travaux d’amélioration du confort. 

 
Objectifs quantitatifs 

 
�  730 logements privés améliorés sur 5 ans : 

- 430 logements locatifs dont 80 à loyer modéré. 
- 300  logements occupés par leurs propriétaires. 

 
�  logements sociaux :  

- 11 opérations. 
 

�  secteur tertiaire : 
- 16 bâtiments tertiaires publics. 
- 12 bâtiments tertiaires privés. 
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Résultats obtenus depuis le début de l’opération -  5 mai 2004 
 
Résultats quantitatifs 
Les chiffres présentés concernent la période du 5 mai 2004 au 20 décembre 2007. 
Le pourcentage entre parenthèses indique le taux de réalisation par rapport aux objectifs fixés sur les 
5 ans d’opération. 
 
 

1.1.1. Résidentiel Privé 

Nombre de logements financés 1 220 (167%) 

Nombre de logements financés par 
statut d’occupation 

  Propriétaires occupants 

 
 

907 (302%) 

   dont Anah TSO (Très SOciaux) 146 (730%) 

   dont Anah STD (STandarD) 110 (138%) 

   dont Agglo PTZ (Prêt  Taux Zéro) 651 (326%) 

  Propriétaires bailleurs 313  (73%) 

   dont loyers maîtrisés 65 (81%) 

Montant total HT des travaux 7 896 695 € 

Montant total des subventions  1 958 056 € 

   dont Anah 1 237 296 € 

   dont Agglo 720 760 € 
  

Résidentiel public 

Nombre d’opérations 10 (90%) 

Nombre de logements 381 
  

Tertiaire 

Pré diagnostics  

Public : nombre d’opérations 7 (44%) 

Privé : nombre d’opération 4 (33%) 

 
Impacts attendus  

�  Économie totale de 350 570 € / an. 
�  Économie de 6 281 200 kW / an. 
�  1 160  t / an d’émissions de CO2 évitées. 

 
 

Organisation méthodologique 
Plaisir d’Habiter s’adresse aux propriétaires de logements en proposant des conseils techniques et 
des subventions pour améliorer la qualité thermique de leur logement, en un seul lieu ressource.  
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Pour chaque dossier pris en charge, un diagnostic thermique est réalisé. Il identifie l’état de l’isolation, 
du système de chauffage et de production de l’eau chaude, et propose des travaux avec une 
hiérarchisation en fonction du montant prévisionnel et du temps de retour sur investissement.  
 
Plaisir d’Habiter accompagne ensuite le propriétaire pour des études sur la qualité des matériaux de 
réhabilitation et du matériel de chauffage proposés dans les devis, le montant prévisionnel des 
travaux, le montant des subventions mobilisables (ANAH, collectivités locales, caisses de retraites) et 
les avantages fiscaux possibles (crédit d’impôts pour les occupants, défiscalisation sur revenus 
fonciers pour les bailleurs).  
 
Lorsque le programme de travaux est élaboré, Plaisir d’Habiter monte le dossier de demande de 
subvention et se charge du suivi du dossier jusqu’au paiement de la subvention. 
 

Les partenaires 
Co financement de l’animation de l’opération - budget annuel d’environ 220 000 €   :  

- L’Union Européenne 5% env. 
- L’Anah 10% env. 
-   La Région Aquitaine 25% env. 
- L’ADEME 35% env. 

 
Collaboration technique avec l’ADEME, les fournisseurs d’énergie, les opérateurs intervenant dans la 
construction de logements sociaux, les associations locales à vocation sociale.  
 
 

Opération communautaire d’amélioration de la qualit é des bâtiments 

Réalisation d’une première opération d’accession éc onome 
 
Historique   
Compte tenu de l’évolution des prix des marchés fonciers et immobiliers sur notre agglomération, les 
ménages à revenus intermédiaires sont contraints de quitter notre territoire pour réaliser leur projet 
d’accession sociale à la propriété. 
 
En conséquence, l’une des priorités de la politique locale de l’habitat est de développer des projets 
d’accession sociale à coût maîtrisé. 
 
La réalisation de ces projets est confiée aux opérateurs de logements sociaux intervenant sur 
l’agglomération 
 

Objectif de l’action 
L’objectif de l’agglomération est de proposer des projets sécurisés en raisonnant : 

- en amont sur les questions d’économie du foncier, d’orientation des constructions. 
- sur la qualité de la cellule de vie et sa possible modularité : pouvoir par une extension passer 

d’un T4 à un T5 permet de gérer dans le temps l’acquisition d’un grand logement. 
- sur le coût de fonctionnement du logement et notamment sur la maîtrise de la consommation 

d’énergie et le possible recours à une énergie renouvelable. 
- sur des mécanismes financiers tels que la location accession, la réduction de TVA en ZUS … 
 

Une opération exemplaire d’accession sociale sur l’ agglomération de Pau 
Pyrénées. 
 

Pour aller plus loin 

Bernard Pedeutour, Agglomération de Pau 
b.pedeutour@agglo-pau.fr 
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Nom du projet/action 
  

  
  
L’augmentation du prix des énergies et une préoccupation grandissante de nos clients à pouvoir 
maîtriser leur budget chauffage ont amené TOTALGAZ à mettre en œuvre des solutions simples et 
répondant aux attentes de nos clients : les solutions Eco Déclic.   
Par ailleurs, la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique de juillet 2005 a 
institué un dispositif de Certificats d’Economies d’Energie. Ce dispositif impose à tous les fournisseurs 
d’énergie de faire réaliser à leurs clients des économies d’énergie.  
  

Objectifs 
Les objectifs des Solutions Eco Déclic de TOTALGAZ sont :  

-  inciter nos clients particuliers à renouveler leur matériel de chauffage  
- - accompagner nos clients professionnels à améliorer leurs installations existantes  

et ainsi :  
-  diminuer les factures énergétiques de nos clients   
- o contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre  
- o répondre à son obligation d’économies d’énergie à réaliser sur 3 ans (juin 2006 à juin 2009)  

 
Pour les particuliers  
Création de 4 solutions de chauffage visant à réduire la facture énergétique des clients selon leur 
besoin et leur budget :  

   

   
  
S’ajoute à ces primes, suivant les besoins du client un prêt à taux zéro ou bonifié.  
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Pour les professionnels  ou les collectivités  
  

  
  
  
Les Solutions Eco Déclic TOTALGAZ ont été déployées en juin 2006.  
  
L’obligation de réalisation d’économies d’énergie pour TOTALGAZ est de 351 GWh cumac* sur la 
période de juin 2006 à juin 2009.  
TOTALGAZ a réalisé à fin juillet 2007, 30% de ses obligations vis à vis de la réglementation, soit 103 
GWh cumac. Une autre demande est en cours d’examen auprès de la DRIRE Ile de France.  
Plus de 2 800 clients ont d’ores et déjà bénéficié d’une solution Eco Déclic depuis son lancement.  
  

Partenaires  
TOTALGAZ s’appuie sur son réseau de partenaires signataires de la charte Eco Déclic. Nos 
partenaires sont à même de proposer à nos clients des solutions techniques qui permettent 
aujourd’hui de réaliser des réelles économies d’énergie.  
  

Pour aller plus loin  

Adresse internet : www.totalgaz.fr  
Contact : stephane.morazzani@totalgaz.com  
  
  
   

* kwh cumulé et actualisé soit le total des économies réalisées sur la durée de vie de l’opération 
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Historique 
La question de l’énergie et du changement climatique est un des grands axes de la politique 
environnementale de la ville. Les efforts ont porté sur l’équipement en énergies renouvelables, 
principalement solaire, et sur l’amélioration de la performance énergétique du patrimoine communal. 
Relayés par les médias et la communication municipale, ces réalisations ont un effet démonstratif 
auprès des habitants, renforcé d’incitations par le biais d’animations, de conseils et d’aides. 
 

Objectifs  
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden a fait de la maîtrise de l’énergie un thème majeur des projets de la 
mandature 2001 – 2007. Ce souci d’anticipation gestionnaire et de protection de l’environnement a 
pris pour support emblématique un programme d’équipement en énergie solaire, la Ville n’ayant pas 
de potentiel éolien et étant éloigné des ressources bois. 
Les installations de production solaire thermique et photovoltaïque, loin de constituer une fin en soi, 
répondent à une démarche scrupuleusement étudiée qui a constitué le vecteur de sensibilisation et de 
mobilisation en faveur de l’instauration progressive d’une politique de maîtrise de l’énergie. 
 
Les efforts en faveur de l’énergie solaire ne sont pas isolés. Au travers un programme de 
reconfiguration des chaufferies, de l’installation d’une chaudière bois, d’économies d’éclairage 
(démarche Greenlight de l’Union Européenne), de constructions ou réhabilitations avec une démarche 
de Haute Qualité Environnementale, où la cible énergie est systématiquement prioritaire, et d’un plan 
piéton et vélo, c’est une politique globale de l’énergie qui s’est mise en place.  
 
La Ville essaie de relayer et démultiplier cette politique auprès des habitants par des mesures 
incitatives. 
 
 

Actions  
Les études 
La Ville a fait réaliser en 2002 sur l’ensemble des bâtiments communaux un conseil d’orientation sur 
les énergies renouvelables suivi d’un prédiagnostic énergétique qui ont abouti à des préconisations et 
nous ont permis d’élaborer un programme pluriannuel d’installations solaires et de travaux 
d’économies d’énergie, notamment en chaufferies. Des gains énergétiques considérables avaient déjà 
été obtenus grâce à la mise en place d’une gestion technique centralisée (GTC), gains qui ont été 
amplifiés par un suivi serré par une économe de flux. 
 
Bilan des actions énergétiques 
Avec les éléments issus des études préalables et sur la base des critères de facilité de mise en œuvre 
et de rendement, 8 installations solaires thermiques et 4 installations solaires photovoltaïques ont été 
mises en place entre 2003 et 2006. 
Les sites thermiques ont été sélectionnés en fonction des besoins en eau chaude sanitaire et les sites 
photovoltaïques dans une optique de communication, en particulier vis à vis des scolaires. 
 
Une cinquième installation photovoltaïque de 7,35 kW sur membrane est prévue dans le cadre d’une 
construction neuve dont les travaux doivent débuter en 2008. 32 m² de panneaux solaires sont 
également prévus.  
 
L’énergie solaire nous rappelle que l’énergie est un bien précieux. Ainsi, chaque installation 
photovoltaïque s’accompagne systématiquement d’une sensibilisation à l’efficacité énergétique.  
Il est par exemple signalé au complexe sportif Lixenbuhl, l’installation délivrant 34 270 kWh par an 
peut alimenter 457 000 ampoules à incandescence de 75 W pendant une heure ou 2,5 millions 
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d’ampoules fluocompactes de 14 W pour un même éclairement. Elle peut aussi, durant un an, 
alimenter 62 réfrigérateurs de 250 litres de classe E ou 389 s’ils sont de classe A**. 
 

 
Puissance 

Surface 

Production 
ou économie 

annuelle 
kWh elec 

Production 
ou économie 

annuelle 
kWh th 

g de déchets 
nucléaires 
évités / an 

kg de CO2 
évités / an 

Nombre de 
barils de 
pétrole 

économisés 

Solaire 
photovoltaïque 
4 sites 

95 kWc – 
797 m² 91 405 kWh  5 484 g 31 078 kg 1 439 

Solaire 
thermique 
8 sites 

108,5 m² 34 531 kWh 51 507 kWh 2 072 g 23 793 kg 868 

Démarche 
Greenlight  
3 sites + 
éclairage public 

 56 042 kWh  3 363 g 19 054 kg 882 

Remplacement 
chaudières 
5 sites 

  
225 000 

kWh 
 63 760 kg 1 417 

Constructions 
HQE 

 45 086 kWh 40 402 kWh 2 705 g 24 783 kg 964 

Divers  
brise soleil 
photovoltaïque 

 4 000 kWh 10 000 kWh 240 g 3 700 kg 126 

TOTAL   
231 064 
kWh élec 

326 909 
kWh th 

13 864 g 
déchets 

nucléaires 

166 168  
kg CO2 

5 696 barils 
de pétrole 

 
Concernant les consommations globales en gaz, une diminution de la consommation de 18,5% soit 
1202 MWh est constatée depuis 2002. Cette baisse s’explique par une meilleure gestion des 
chaufferies par l’exploitant : meilleur suivi des installations, meilleure optimisation de la régulation de 
chauffage. De plus, le prédiagnostic réalisé en 2002 a permis de détecter des dysfonctionnements de 
certaines installations thermiques qui ont pu être corrigés. 
Depuis 2007 la Ville a décidé de réaliser des études et travaux « Négawatt » sur certains bâtiments 
communaux dont l’objectif est une diminution importante des consommations électriques (-30% en 
moyenne par des investissements rentabilisés en moins de trois ans). 
 
Une communication incitative sur la base de ces réa lisations 
Les habitants de la Ville sont régulièrement informés de l’existence de ces aides via le journal 
municipal et les différentes manifestations organisées par la Ville. 
 
… démultipliée par un événement à vocation commerci ale : Le salon solaire  
Désireuse de créer une synergie autour des initiatives municipales, la Ville a initié un salon solaire et 
des économies d’énergie rassemblant des exposants spécialisés en énergie solaire et en économies 
d’énergie. 4 éditions ont eu lieu depuis 2004 rassemblant une trentaine d’exposants (dont des 
associations et le lycée du bâtiment de la Ville) et attirant 2000 visiteurs décomptés. Ce salon vise à 
amorcer une synergie locale avec les acteurs économiques. 
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Subventions aux habitants 
Les réalisations municipales se veulent incitatives vis à vis du public. Depuis 2002 la Ville d’Illkirch, et 
la CUS sous son impulsion, encouragent les habitants de la Ville à installer des chauffe-eau solaires 
au travers d’une prime de 300 euros. Cette prime a déjà permis l’installation de 80 chauffe-eau 
solaires. En 2007, la ville a étendu ce dispositif d’aides aux installations solaires thermiques dans 
l’habitat collectif en apportant 40 euros par m² de capteurs installés. 
 
Des conseils aux habitants 
Le service urbanisme sensibilise aux économies d’énergie les personnes déposant des permis de 
construire et renvoie ces personnes vers une économe de flux qui a pour mission de renseigner et de 
conseiller les habitants de la Ville sur les économies d’énergie et énergies renouvelables. 
 
Des exonérations fiscales 
La Ville d’Illkirch-Graffenstaden a également pris une délibération en 2007 pour exonérer durant 5 ans 
la partie communale de la taxe foncière pour les habitants ayant réalisés des travaux d’économies 
d’énergie supérieurs à 10 000 euros (la loi des Finances rectificative N°2006-1771 a prévu un nouvel 
article 1383-0B du Code Général des Impôts. Les dépenses d’équipements concernées sont 
mentionnées dans l’article 200 quater du CGI). 
 
Les possibilités de la loi POPE du 13 juillet 2005 
La loi de programmes fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE) du 13 juillet 2005 
réaffirme le rôle des collectivités locales qui voient leur capacité à intervenir dans le domaine de la 
maîtrise de l'énergie étendue.  
Les plans locaux d’urbanisme pourront autoriser un dépassement du coefficient d’occupation des sols 
dans la limite de 20 % pour permettre les constructions remplissant des critères de performance 
énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie renouvelable ; recommander 
l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves. A ce titre, les énergies renouvelables peuvent être utilisées via des aménagements 
spécifiques pour des constructions neuves, ou par un réseau de chaleur susceptible de valoriser les 
énergies renouvelables (articles 29, 30, 31et 33). 
 
La loi POPE ajoute au titre des dispositions intéressant la libre administration des communes, 
départements et régions (article L. 1111-2 du Code général des collectivités), que ces derniers doivent 
concourir avec l’Etat et l’administration à la lutte contre l’effet de serre par la maîtrise et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie (article 49). 
 

Organisation méthodologique 
La Ville se contente de donner l’exemple, d’inciter et d’accompagner les démarches des particuliers. 
Elle a pu susciter une synergie avec les acteurs d’économie locaux au travers du « salon solaire ». 
 

Partenaires 
L’ADEME et le Conseil Régional d’Alsace soutiennent financièrement les projets en énergies 
renouvelables et économies d’énergie. 
 
D’autre part les associations Alter Alsace Energie, Amorce ou encore Energie Cités sont des 
partenaires privilégiés pour nous conseiller.  
 
La ville sélectionne et essaie de détecter les meilleurs professionnels. Une part de ces derniers 
expose lors du salon solaire. 
 

 

Pour aller plus loin 
Philippe CARBIENER, Conseiller Régional d’Alsace,  
philippe.carbiener@cr-alsace.fr 
Sandrine MASTIN, économe de flux à la Ville d’Illkirch-Graffenstaden 
s.mastin@mairie-illkirch-graffenstaden.fr 
http://www.cler.org/info/spip.php?article4123 
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Nom de l'opération �������
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�

Historique 
Une première en France. 
Pour lutter efficacement contre les émissions de gaz à effet de serre, la Région Nord Pas de Calais a 
souhaité mettre en place un dispositif destiné à inciter les travaux d’isolation dans l’habitat individuel 
existant prioritairement par l’isolation des toitures.  
Ce dispositif s’appuie principalement sur la proposition aux propriétaires particuliers d’un prêt affecté 
au taux co-bonifié de 0%.  
Il est diffusé sous le nom d’ISOLTO. L’ensemble de la charte visuelle et graphique a été conçu par la 
Banque pour la Région. 

�

Objectifs  
Les objectifs de réhabilitation thermique au moyen du prêt ISOLTO sont d’au moins 30 000 logements 
sur une durée de trois ans, soit 10% du parc concerné.  
C’est une première en France qui peut être valeur d’exemple pour d’autres Régions, c’est le cas de la 
Picardie qui a lancé une opération similaire quelques mois plus tard.  
La Banque est aujourd’hui en relation avec plusieurs autres Régions intéressées par ce genre 
d’opération. 

�

Actions  
ISOLTO a été lancé en juin 2006, le programme est finalisé.  
Il demande une mobilisation importante des acteurs en région : professionnels, banques, ADEME, 
espaces info énergie, organisations professionnelles (CAPEB et FFB) 
Au terme d’une année de plein exercice, une étude est actuellement en cours pour développer et 
actualiser l’ensemble du dispositif ISOLTO. 

�

Organisation méthodologique 
La Banque Solfea, en partenariat avec Gaz de France, a été retenue par la Région après appel à 
proposition. 
Des groupes de travail ont été formés pour créer le produit, finaliser la procédure et coordonner la 
communication.  
L’offre a été construite pour répondre aux exigences :  

�

�
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Des professionnels porteurs de l’offre : 
- Création de documents auto - porteurs pour une présentation facile et rapide des prêts 
- Procédures allégées  
- Garantie de paiement  

 
Des clients : 

- Mensualités rondes, fixes et légères compensées toutes ou parties par les économies 
d’énergie réalisées 

- Mensualité à partir de 35 € par mois 
- Un taux d’intérêt à 0%  
- Aucuns frais de dossier 
- Aucune domiciliation des revenus exigée. 

�
De la Région et de l’ADEME 

- Des isolants certifiés ACERMI ou ACOTHERM 
- Un coefficient R �  5,5 m²/K/W pour la toiture 
- Une promotion des éco-matériaux 

�

Partenaires 
Trois partenaires se sont associés pour créer l’offre financière : La Région, Gaz de France et la 
Banque Solfea. 

�
La Banque Solfea mobilisée dès 2005 dans les « éco financements » pour le compte de la filière 
chauffage, énergéticiens et fabricants, s’appuie aujourd’hui sur les professionnels de l’isolation pour 
promouvoir ISOLTO auprès des clients, favoriser les économies d’énergie et protéger 
l’environnement. 
Elle reste au côté des organisations professionnelles pour former et informer les Entreprises de la 
Région. 
Elle participe à toutes les manifestations professionnelles ou grand public en relation avec le marché 
de l’énergie et de l’isolation. 
Plus de 40 000 logements financés par la Banque Solfea en 2007 répondent aux normes des « éco 
énergies » 
Les principaux « éco financements » de la Banque Solfea 

�

����� ���������� �� � �

�

�

Pour aller plus loin 
Adresse internet : www.banquesolfea.fr 
Jean-Michel Belzic, Direction du Développement 
jmlebelzic@banquesolfea.fr 
 


